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 n° 286 664 du 27 mars 2023 

dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître G. NKANU NKANU 
Square Eugène Plasky 92/6 
1030 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 8 décembre 2022 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 
contre la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 10 novembre 2022. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 7 février 2023 convoquant les parties à l’audience du 14 mars 2023. 
 
Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 

 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me G. NKANU NKANU, avocat, et N. J. 
VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
I. L’acte attaqué 
 
1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 
 
« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (République démocratique du Congo), 

d’origine ethnique mukongo, de religion catholique et sans implication politique. Vous êtes originaire de 
Kinshasa où vous faisiez du commerce. 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants. 
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Depuis environ 2015, vous êtes la compagne de S.M. lequel est un « petit de confiance » du général J.N.. 

En mars 2020, recherchant un emploi, vous remettez votre curriculum vitae ainsi que des photos d’identité 
à votre compagnon, qui les transmet au général. 

Le 03 septembre 2021, votre compagnon qui était sorti le matin ne revient pas le soir. Après avoir tenté 

de l’appeler au téléphone à plusieurs reprises, vous confiez à votre père vos inquiétudes. Vous appelez 

un ami de votre compagnon, également collaborateur du général, lequel affirme qu’il va se renseigner. 

Le 05 septembre 2021, vous entreprenez des démarches pour retrouver votre compagnon, sans succès. 

Vous déposez une plainte auprès du commissariat de Mont Ngafula pour constater sa disparition. Le soir, 

des inconnus cagoulés dont vous comprenez plus tard qu’ils sont de l’ANR (Agence Nationale de 
Renseignements) font irruption chez vous, fouillent votre maison et découvrent une arme appartenant à 

votre compagnon. Vous êtes emmenée dans un lieu inconnu où vous êtes interrogée sur les agissements 

de J.N. et ses projets de coup d’Etat. En effet, suite à la perquisition de son domicile, votre curriculum 
vitae et vos photos ont été découverts. Vous êtes considérée comme sa complice. Lors de votre détention, 

vous êtes maltraitée et agressée sexuellement. 

Le 08 septembre 2021, un agent de l’ANR organise votre évasion et vous emmène dans une maison en 
construction où il vous retient captive et vous fait subir de nouveaux sévices sexuels. Vous parvenez à 

vous enfuir et vous vous rendez chez vos parents où vous restez cachée jusqu’au 14 septembre 2021. 
Pendant cette période vous recevez des soins et prenez contact avec le collègue de votre compagnon 

contacté précédemment, lequel organise votre départ du pays. 

Vous quittez Kinshasa le 14 septembre 2021 afin de vous rendre au Burundi où vous rejoignez le fils de 

votre compagnon. Ensuite, vous allez en Ouganda d’où, le 26 septembre 2021, vous embarquez avec le 

fils de votre compagnon dans un avion à destination de la Belgique. Arrivée à l'aéroport de Bruxelles 

National, vous êtes interceptée par les autorités belges vu votre tentative d’entrer sur le territoire sans 
être en possession des documents requis. Le 27 septembre 2021, vous sollicitez la protection des 

autorités belges. 

En cas de retour au Congo, vous craignez d’être arrêtée et tuée par vos autorités qui vous accusent de 
fomenter un coup d’État avec le général J.N.. 

Le 20 décembre 2021, une décision de refus de la protection internationale et de la protection subsidiaire 

est prise par le Commissariat général à votre encontre en raison de lacunes et incohérences qui émaillent 

votre récit. Vous introduisez un recours contre cette décision devant le Conseil du contentieux des 

étrangers le 29 décembre 2021. 

Celui-ci annule la décision par son arrêt n°266709 du 17 janvier 2022 en raison des nouveaux documents 

que vous déposez et de l’absence d’informations sur ce général et ses démêlés judiciaires. 

B. Motivation 

Relevons tout d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins 
procéduraux spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural 
spécial dans votre chef. Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, 
étant donné qu’il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de 
votre procédure d’asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui 

vous incombent. 

Après avoir analysé votre dossier avec attention, le Commissariat général considère que vous ne 

fournissez pas suffisamment d’éléments pour établir de façon crédible qu’il existe, dans votre 
chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou 

un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire reprise 

à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

En effet, en cas de retour au Congo (RDC), vous craignez d’être tuée par vos autorités en raison des 
accusations de complicité avec le général J.N. que celles-ci font peser contre vous (NEP1, p.9). 
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Toutefois, l’analyse de vos déclarations fait apparaître de telles incohérences, imprécisions sur des points 

essentiels de votre récit qu’il est permis au Commissariat général de remettre en cause la réalité des faits 
invoqués tels que vous les avez décrits et, partant, les craintes qui en découlent. 

Premièrement, le Commissariat général constate que vous ne parvenez pas à convaincre de 

l’authenticité des liens que vous prêtez à votre compagnon avec le général J.N.. Ainsi, vous expliquez 

qu’il était un « proche » et une « personne de confiance » depuis 2013 (NEP1, p.3) mais demeurez 

générale, vague et imprécise sur le contenu exact des activités qu’il menait pour le compte de cette 
personne. Interrogée à ce sujet, vous évoquez le fait qu’il lui confiait toutes ses affaires privées, qu’il 
déposait de l’argent à des copines et que « si besoin de services en privé, il le faisait » (NEP1, p.9). Invitée 

à développer vos propos sur le contenu de ces « services privés », tout au plus évoquez-vous le suivi 

d’un chantier de maisons à Mitendi (NEP1, p.10). Une troisième opportunité vous est laissée, sans que 

vous ne parveniez à fournir d’autres éléments (NEP1, p.10). Questionnée ensuite sur plusieurs aspects 
de cette relation entre votre compagnon et le général, qu’il s’agisse de la date du début de leur 
collaboration, de la façon dont celle-ci s’est mise en place, de la rémunération ou encore de la localisation 
de ces activités, vous demeurez invariablement évasive ou laconique dans vos réponses (NEP1, p.10). 

Dans la mesure où il s’agit là de la seule profession de votre compagnon et que cette collaboration a duré 

depuis au moins 2015 jusqu’en 2021 (NEP1, pp.4,10), le Commissariat général estime être en droit d’en 
attendre autrement plus de votre part à ce propos. Les seuls éléments que vous parvenez à citer, à savoir 

son adresse sise avenue des orangers, sa fuite en mars 2021 et le fait qu’il possédait des maisons à 
Mitendi sont des informations à caractère public consultables à partir d’une simple recherche internet 
(farde infos pays, n°2). A la lumière des arguments ci-dessus, le Commissariat général conclut donc que 

vous n’êtes pas parvenue à rendre crédible le lien que vous invoquez entre votre compagnon et le général 
J.N.. Étant entendu que de cette relation découle l’ensemble des problèmes ayant motivé votre fuite du 
Congo, ce constat entame lourdement la crédibilité des craintes que vous invoquez à l’appui de votre 
demande de protection internationale. 

Deuxièmement, vous affirmez avoir été enlevée à votre domicile le soir du 05 septembre 2020 et détenue 

dans un lieu secret jusqu’au 08 septembre 2020, date de votre évasion (NEP1, pp.5-6). Cependant, le 

Commissariat général constate ne pas pouvoir accorder plus de crédibilité à cet épisode de votre récit 

d’asile. 

Tout d’abord, le Commissariat général relève que vous ne déposez aucune preuve documentaire de 

nature à appuyer l’authenticité de votre détention. Quant à vos déclarations, celles-ci ne permettent 

aucunement de convaincre que vous avez réellement vécu les faits tels que vous les présentez. Ainsi, 

vous expliquez lors de votre premier entretien personnel que vous avez été conduite dans un endroit 

sombre où vous avez passé la nuit. Vous ajoutez avoir subi un interrogatoire dès le lendemain, au cours 

duquel vous avez été accusée de complicité de coup d’État et avez été battue à l’évocation du code « 05 

», avant d’être reconduite à votre cellule, où vous avez reçu un bout de pain et du thé. Vous relatez encore 
avoir été réinterrogée de la même manière le lendemain, puis avoir reçu du pain et du jus le soir, et avoir 

été agressée sexuellement pendant la nuit par l’un de vos gardiens. Vous concluez en déclarant que cet 
individu acceptait de vous faire évader en échange de nouvelles faveurs sexuelles (NEP1, p.6). Invitée 

plus tard à fournir d’autres informations sur cette détention, vous répétez vos précédentes déclarations. 

Une deuxième opportunité vous est laissée pour compléter vos déclarations, mais tout au plus rajoutez-

vous qu’ils vous donnaient des coups de sabot et que vous entendiez les voix des autres détenus (NEP1, 
p.11). Une dernière occasion vous est laissée d’étoffer vos propos, ce à quoi vous concluez qu’il y avait 
un salon, un couloir, des chambres, que ça sentait mauvais et que vous ne faisiez que prier (NEP1, p.11). 

Le Commissariat général avait alors conclu que votre récit se révélait général, imprécis et sommaire, en 

tout état de cause insuffisant pour convaincre de l’authenticité de votre détention. 

Lors de votre second entretien personnel, l’officier de protection vous a invitée à revenir de manière 
détaillée sur votre vécu durant ces trois jours de détention. Vous déclarez avoir été conduite dans une 

maison sombre avec une forte odeur (NEP2, p.3), avoir été interrogée violemment (NEP, pp.3-4), avoir 

ensuite été jetée dans la cellule et y avoir reçu quelque chose à manger. Vous ajoutez que vous entendiez 

d’autres personnes crier et que vous étiez seule dans une petite pièce très sombre, avec une porte et 
avec une forte odeur d’urine (NEP2, p.4). Invitée à relater d’autres choses sur ce que vous avez vécu en 
détention, vous expliquez avoir été agressée sexuellement (NEP2, p.5). Deux dernières occasions vous 

sont laissées d’étayer spontanément d’autres éléments votre détention, sans que vous ne fournissiez 
d’autres éléments que ceux déjà évoqués (NEP2, p.5).  
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Lorsque l’officier de protection vous demande ensuite d’évoquer des aspects autres que votre 
interrogatoire et les violences subies au cours de ces trois jours de détention, vous vous contentez de 

répéter que vous avez été emmenée pour l’interrogatoire et que les personnes qui vous questionnaient 

étaient dans leur bureau (NEP2, p.5). Relancée afin de relater d’autres éléments, vous concluez : « non, 
c’est tout ». (NEP2, p.5). 

Questionnée sur la description de votre cellule, vous décrivez une pièce avec une porte, sans rien pour 

dormir, pas cimentée avec un trou pour uriner. Invitée à plusieurs reprises à étoffer la description de votre 

cellule, vous répliquez que c’est l’image qui vous vient en tête (NEP2, p.8). Quand il vous est demandé 
de décrire le déroulement de vos journées, vous expliquez : « vous vous réveillez, vous êtes là, assise. Il 

arrivait, l’un d’eux qui s’introduit et qui ressort, qui s’introduit et ressort », qu’on vous appelait pour 
l’interrogatoire et que vous priiez jusqu’au soir. Vous concluez être restée assise par terre et n’avoir rien 
eu d’autre à faire, ressassant le fait qu’il faisait sombre et que vous aviez à manger le soir (NEP2, p.8). 
En dépit des relances successives, vous ne fournirez aucun autre élément sur votre quotidien en prison. 

Vous demeurez du reste tout aussi vague et laconique sur la façon dont vous parveniez à occuper le 

temps dans cette cellule ou concernant d’éventuelles règles imposées par vos gardiens (NEP2, p.9). 

A la lumière de l’ensemble des éléments que vous présentez et en dépit de l’importance soulignée par le 
Commissariat général de fournir un récit personnel et détaillé de cet épisode déterminant de votre vie au 

Congo (NEP2, pp.5-6), le Commissariat général constate que vos propos se révèlent répétitifs et, 

qu’hormis les quelques mêmes éléments que vous êtes en mesure de détailler, à l’instar du déroulement 
des interrogatoires subis, vous demeurez incapable de livrer un récit personnel, spontané et détaillé de 

ces trois jours de détention, et vous vous bornez à des réponses générales, superficielles et redondantes 

lorsque l’officier de protection vous questionne sur d’autres aspects que ceux que vous évoquez 
d’initiative. Il en ressort un récit impersonnel, redondant et dénué de tout sentiment de vécu, lequel 
n’emporte aucunement la conviction du Commissariat général quant à l’authenticité de cette arrestation, 
de la détention subséquente que vous invoquez et, partant, des violences que vous auriez subies dans 

ce contexte. 

Troisièmement, quand bien même votre compagnon aurait-il disparu le 3 septembre 2021, le 

Commissariat général considère que ces faits ne constituent pas, dans votre chef, un motif de crainte 

fondée et réelle de persécutions ou d’atteintes graves en cas de retour au Congo. En effet, invitée à fournir 

l’ensemble des éléments qui vous permettent de lier cette disparition à l’existence d’une crainte dans votre 
chef, vous répliquez que sa relation avec le général J.N. constitue le seul rapport entre sa disparition et 

les problèmes auxquels vous vous dites exposée en cas de retour au Congo (NEP2, p.10). Or, tant 

l’authenticité de sa relation avec le général que les faits de persécution que vous dites avoir subis ayant 
été valablement remis en cause, force est dès lors de constater que la disparition de votre compagnon 

n’est pas constitutive dans votre chef d’une crainte de persécution ou d’atteintes graves en cas de retour 
dans votre pays d’origine. Une conviction qui se voit finalement renforcée par le fait que vous avez quitté 
légalement le Congo pour le Burundi sans faire état du moindre problème avec vos autorités lors du 

contrôle aux frontières (NEP, p.7). 

Quatrièmement, en ce qui concerne S.M., le fils de votre compagnon dont vous avez la charge en 

Belgique, vous déclarez qu’en cas de retour au Congo, les autorités pourraient s’en prendre à lui en raison 
des problèmes que vous alléguez avoir vécus ou qu’il se retrouverait seul (NEP, pp.4-5 ; NEP2, p.13). 

Cependant, étant entendu que l’ensemble de vos craintes ont été valablement remises en cause, aucun 

élément ne permet de penser qu’il existe, dans son chef, une crainte réelle et fondée de persécutions ou 
d’atteintes graves en cas de retour au Congo. 

Cinquièmement, si vous faites allusion à la situation des droits de l’Homme en République démocratique 

du Congo au nombre des craintes empêchant un retour dans votre pays d’origine (NEP, p.9), il ressort 
des informations objectives dont dispose le Commissariat général et qui sont jointes au dossier 

administratif (cf. farde « informations pays » : COI Focus RDC, Situation politique à Kinshasa, 18/10/21) 

que les sources ne mentionnent pas de violences significatives à Kinshasa et que la situation y est restée 

stable. Le BCNUDH répertorie d’ailleurs la capitale congolaise parmi les provinces non affectées par les 

conflits. Force est dès lors de constater qu’il ne peut être fait application de l’article 48/4, §2, c) de la loi 
du 15 décembre 1980. 

Vous n’invoquez pas d’autres craintes en cas de retour dans votre pays d’origine (Q.CGRA ; NEP1, p.9 ; 
NEP2, p.13). 
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Les documents que vous déposez ne permettent pas d’inverser le sens de la décision. Ainsi, la copie de 
votre billet d’avion (farde documents, n°2) tend à attester de votre voyage de Kinshasa vers Bujumbura 
le 14 septembre 2021, élément qui n’est pas contesté dans le cadre de la présente décision.  

Concernant la copie de la plainte que vous avez déposée le 05 septembre au commissariat provincial de 

Kinshasa (farde documents, n°3), celle-ci tend tout au plus à attester que vous avez averti les autorités 

congolaises de la disparition de votre mari, élément qui n’est pas à ce stade contesté par le Commissariat 
général mais qui n’est en rien susceptible de constituer une crainte de persécutions ou d’atteintes graves, 
comme cela a été démontré ci-dessus. En ce qui concerne les trois convocations de police (farde 

documents, n°4), celles-ci sont liées, selon vos propos, à la plainte que vous avez déposée en lien avec 

la disparition de votre compagnon (NEP, p.11). Cependant, le Commissariat général constate qu’aucun 
motif n’est renseigné sur ces convocations, lesquelles comportent simplement la mention "dossier en 
cours". Il ne peut donc faire de lien entre ces documents et les faits que vous invoquez. De plus, les 

erreurs orthographiques observées dans l'en-tête de ces documents remettent en cause leur force 

probante. Ainsi, il est mentionné ESC. MOBILE D'INTERVATION suivi de ANTENNE DE 

RENSEIGNEMENT GENERAUX. En outre, au vu de la corruption généralisée en RDC (cf. farde « 

Information sur le pays », COI Focus - RDC, Informations sur la corruption et la fiabilité des documents 

officiels, juin 2022), le Commissariat général se trouve dans l’incapacité de pouvoir authentifier ce 
document. Par ailleurs, le Commissariat général s’étonne que vous soyez convoquée par trois reprises 

entre le 15 septembre 2021 et 24 septembre 2021 alors que vous faites état d'une évasion au début du 

mois de septembre 2021. En effet, il n'est pas cohérent que les autorités vous convoquent pour vous 

présenter volontairement auprès d'elles au sujet de la plainte que vous auriez déposée alors que vous 

vous seriez précédemment évadée. En ce qui concerne votre curriculum vitae et la lettre de motivation 

adressée au général J.N. (farde documents, n°5), le Commissariat général constate qu’il s’agit là d’une 

copie d’un document privé, rédigé électroniquement sans aucun moyen d’attester que J.N. en aurait pu 

être le destinataire. En ce qui concerne le témoignage oral de votre père sur clé USB attestant de vos 

recherches et de sa retranscription écrite (farde documents, n°6-7), le Commissariat général constate qu’il 
s’agit d’un témoignage privé, dont la sincérité de l’auteur ou la véracité des propos relatés ne sont 
d’aucune manière vérifiable. Partant, ce document ne peut en aucun cas impacter le poids des arguments 

présentés ci-dessus. Enfin, le Commissariat général prend note des remarques que vous effectuez suite 

à la consultation de la copie des notes de votre entretien personnel du 03 novembre 2022, et les fait 

siennes. Celles-ci ne sont cependant pas de nature à remettre en cause les arguments présentés ci-

dessus. 

En conclusion, au vu de ce qui précède, le Commissariat Général estime ne pas disposer d’éléments 
suffisants pour considérer l’existence, dans votre chef, d’une crainte actuelle fondée de persécution au 

Congo au sens de la convention de Genève de 1951 ou que vous encourriez un risque réel d’atteintes 
graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980). 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 
 
II. Le cadre juridique de l’examen du recours 
 
II.1. La compétence 
 
2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 
dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 
Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour 
parvenir à la décision contestée. [&].  
Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le 
Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un 
Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 
2479/001, p. 95).  
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2.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises 
par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que 
doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 
subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »). 
A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 
devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 
 
A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 
le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE 
». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en Suvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 
partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 
du 5 octobre 2004, § 113). 
 
Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences 
d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 
III. La requête 
 
3.1. La partie requérante invoque la violation de l’article 1er, section A, de la Convention de Genève du 28 
juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève ») ; de la 
violation de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés 
fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950 (ci-après dénommée la « Convention européenne 
des droits de l'Homme ») ; des articles 48/3 et 48/4, 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 
territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 
décembre 1980 ») ; des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 
administratifs ; de la motivation insuffisante ou contradictoire et dès lors de l’absence de motifs légalement 
admissible ; du principe de bonne administration, de l’excès de pouvoir et du principe général selon lequel 
l’autorité administrative est tenue de statuer en prennent connaissance de tous les éléments de la cause. 
Elle invoque l’erreur manifeste d’appréciation.  
 
3.2. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 
circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure. 
 
3.3 En conclusion, la partie requérante demande, à titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié ; 
à titre subsidiaire, de lui reconnaître le statut de protection subsidiaire (requête, page 21). 

 
IV. Les rétroactes de la demande d’asile 

 
4.1. En l’espèce, la partie requérante a introduit une demande de protection internationale le 27 septembre 
2021, qui a fait l’objet d’une décision de refus de la qualité de réfugié et du statut de protection subsidiaire, 
prise par le Commissaire général le 20 décembre 2021 et qui a été annulée par un arrêt n° 266 709 du 
Conseil du 17 janvier 2022 en vue de procéder à des mesures d’instruction complémentaires. 
 
4.2 En date du 10 octobre 2022, le Commissaire général a pris une seconde décision de refus de la qualité 
de réfugié et du statut de protection subsidiaire à l’encontre de la requérante. Il s’agit de l’acte attaqué.  

 
  



  

 

 

CCE  X Page 7 

V. Appréciation 
  
a. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 
5.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à 
l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 
1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».  
 
En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 
signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 [ci-après dénommée la « 
Convention de Genève »] [Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)], telle 
qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 1967, 
lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, « 
craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 
a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays; 
ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle, 
ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».  
 
5.2. En substance, la requérante fonde sa demande de protection internationale sur une crainte d’être 
persécutée par ses autorités au motif qu’elles l’accusent d’être complice du général J.N. qu’elles 
soupçonnent de vouloir de déstabiliser le pouvoir en place. 
 
5.3. La décision attaquée rejette la demande de protection internationale introduite par la partie requérante 
en raison de l’absence de crédibilité de ses déclarations sur les faits sur lesquels elle fonde sa demande 
de protection internationale. Elle considère en outre que les documents déposés ne sont pas de nature à 
inverser le sens de la décision attaquée.  

 
5.4. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de 
pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se 
prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence 
de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel 
le Commissaire général [&] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. [&]. Le Conseil n’est dès 
lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour parvenir à la décision : 
la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans ce sens. Ainsi, le Conseil 
peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le Commissaire général 
[&] soit la réformer [&] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux 
des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).  
 
5.5. Afin d’étayer sa demande, la requérante a produit, devant la partie défenderesse, divers documents. 
Pour sa part, la partie défenderesse estime que ces pièces ne font, pour certaines d’entre elles, qu’établir 
le voyage de la requérante de Kinshasa à Bujumbura, ses démarches à la police pour signaler l’absence 
de son compagnon, qui ne sont pas contestés et que pour celles qui se rapportent aux faits à la base de 
sa demande de protection internationale, il ne peut y être attaché de force probante pour les raisons 
qu’elle expose dans la décision attaquée. Dans sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément 
de nature à renverser les motifs pertinents de la décision attaquée qui sont pertinents et auxquels le 
Conseil se rallie.  

 
5.6. Dès lors que la partie requérante n’étaye pas par des preuves documentaires fiables les passages 
déterminants du récit des événements qui l’auraient amenée à quitter son pays et à en rester éloignée, la 
partie défenderesse pouvait valablement statuer sur la seule base d’une évaluation de la crédibilité du 
récit, nécessairement empreinte d’une part de subjectivité, pour autant qu’elle restât cohérente, 
raisonnable et admissible et qu’elle prît dûment en compte les informations pertinentes disponibles 
concernant le pays d’origine du demandeur ainsi que son statut individuel et sa situation personnelle. Or, 
la partie requérante qui se borne à formuler quelques considérations générales ne démontre pas que le 
Commissaire général aurait fait une appréciation déraisonnable de son récit, qu’il n’aurait pas 
correctement tenu compte de son statut individuel et de sa situation personnelle ou des informations 
pertinentes disponibles concernant son pays d’origine. 
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5.7. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties se noue essentiellement autour 
de la crédibilité des faits invoqués et du bien-fondé des craintes qui en découlent.  
 
5.8. Tout d’abord, le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et 
intelligible pour permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée. 
En constatant le manque de crédibilité des faits allégués par la partie requérante, la partie défenderesse 
expose à suffisance les raisons pour lesquelles celle-ci n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée en 
cas de retour dans son pays. À cet égard, la décision entreprise, qui contient les considérations de droit 
et de fait fondant ladite décision, est donc formellement motivée.  
 
Sur le fond, le Conseil estime que tous les motifs de la décision attaquée, sont pertinents - dès lors qu’ils 
portent sur des éléments déterminants du récit 3 et ont pu valablement conduire la partie défenderesse à 
remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi alléguées par la partie requérante à l’appui de la 
présente demande de protection internationale. 

 
5.9. Dans ce sens, s’agissant des liens entre le compagnon de la requérante et J.N., la partie requérante 
soutient que contrairement à ce qui est allégué par la partie défenderesse, la requérante est revenue, 
durant son interview, sur les détails pertinents démontrant les liens entre son compagnon et le général N. 
Elle allègue qu’en outre les déclarations de la requérante à cet égard sont claires et prolixes  et qu’elle a 
donné des détails sur la nature de la collaboration entre eux. Elle souligne que la requérante a précisé 
que n’étant pas collaboratrice du général, elle ne peut pas être au courant de tous les détails possibles 
des missions qui étaient confiées à son compagnon. Elle estime qu’eu égard à tout ce que la requérante 
a vécu dans son pays, ses propos sont cohérents et  que la partie défenderesse s’arrête sur des éléments 
périphériques du récit (requête, pages 8 à 9). 
 
5.10. Le Conseil ne se rallie pas à ces explications. 
Il constate en effet que la partie requérante se contente de réitérer les déclarations tenues lors de son 
entretien mais n’apporte aucun élément personnel et actuel de nature à modifier les constatations faites 
dans l’acte attaqué quant au fait que la requérante ne parvient pas à démontrer le lien unissant son 
compagnon à J.N.. En effet, le Conseil constate que les déclarations de la requérante à ce propos sont 
particulièrement vagues et ne permettent pas de rendre compte de la réalité de ces liens professionnels 
et de proximité entre son compagnon et cette personnalité de l’ancien régime de Kabila. La circonstance 
qu’elle n’était pas la collaboratrice du général n’est pas suffisante en l’espèce pour expliquer les lacunes 
dans ses déclarations au sujet des liens unissant son compagnon au général. Dès lors que la requérante 
soutient que le général et son compagnon se connaissaient depuis de nombreuses années  et que leur 
relation préexistait à la leur, le Conseil juge que la partie défenderesse a pu valablement estimer qu’elle 
était en droit d’attendre de la requérante un récit précis et consistant sur la nature de cette relation (dossier 
administratif/ farde première demande/ pièce 9/ page 10). Par ailleurs, même si la requérante n’était pas 
une collaboratrice du général, le Conseil constate qu’elle a soutenu que lorsque son compagnon l’avait 
au téléphone, il arrivait parfois que ce dernier lui passe le combiné pour lui parler mais d’après elle, 
uniquement pour des salutations (ibidem page 10). Or, le Conseil constate que rien dans les propos de la 
requérante ne permet de rendre compte de ce lien de proximité avec le général tant ses déclarations à 
son sujet sont particulièrement inconsistantes. Interrogée à l’audience du 14 mars 2023, conformément à 
l’article 14, alinéa 3, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 
Contentieux des étrangers, sur la nature des liens entre son compagnon et le général N., la requérante 
se contente de réitérer les mêmes propos évasifs et vagues tenus lors de son entretien et reste en défaut 
d’apporter le moindre élément permettant d’établir la nature des liens qui existaient entre son compagnon 
et le général.  
 
Partant le Conseil estime que la partie défenderesse a pu valablement estimer que la requérante 
n’établissait pas le lien que son compagnon avait avec le général N.. 
 
5.11. Dans ce sens encore, concernant la détention de la requérante ainsi que son évasion, la partie 
requérante rappelle qu’elle a donné des extraits de ces événements avec précision et de nombreux 
détails. Elle considère que la partie défenderesse a choisi des bribes des déclarations qui l’arrangeait 
pour prendre une décision négative. 
Elle insiste également sur le fait que la requérante n’est pas sortie du contexte de ses précédentes 
déclarations sur les faits qui fondent sa demande de protection internationale. 
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S’agissant de la disparition de son compagnon, elle rappelle que la fuite de la requérante est justifiée par 
ses relations avec son compagnon et la proximité de ce dernier avec le général. 
S’agissant de cette disparition, la partie requérante rappelle encore que la requérante a donnée de 
nombreux détails à ce sujet et ses conséquences sur sa situation personnelle. La partie requérante 
soutient encore qu’en ce qui concerne le fils de son compagnon, dont elle a la garde, que la partie 
défenderesse aurait dû, en raison de la présence de cet enfant, examiner la demande de protection de la 
requérante avec délicatesse. 
Elle fait valoir qu’en outre nonobstant les possibles lacunes dans les déclarations de la requérante et les 
informations recueillies par la partie défenderesse, la demande de protection internationale de la 
requérante doit être analysée dans le cadre d’une persécution due à son engagement politique imputée 
à tort par ses persécuteurs (requête, pages 9 à 13). 
 
Pour sa part, hormis le motif de l’acte attaqué consistant à soutenir que la partie défenderesse n’apporte 
« aucune preuve documentaire de nature à appuyer l’authenticité » de sa détention - motif confus et qui 
manque de pertinence en l’espèce, le Conseil se rallie aux autres motifs de l’acte attaqué et il constate 
que la partie requérante se contente de réitérer les propos tenus durant ses entretiens et n’avance dans 
sa requête le moindre élément pertinent et nouveau de nature à modifier les différents constants posés 
par la partie défenderesse quant à l’absence de vécu de son séjour carcéral allégué.  
En effet, étant donné qu’il s’agissait de sa première détention, la partie défenderesse a pu valablement 
estimer qu’elle était en droit d’attendre de la requérante un récit précis et consistant sur son vécu carcéral, 
quod non en l’espèce. Il relève en outre qu’alors que la requérante soutient avoir été violée, régulièrement 
battue avec divers objets par ses geôliers - précisant par exemple qu’elle a été frappée « partout pour 
que j’accepte » ou encore qu’elle a été frappée au point où elle a encore mal aujourd’hui au ventre, elle 
ne dépose aucun élément de nature à objectiver ces douleurs et séquelles dont elle affirme avoir subies 
durant cette détention (dossier administratif/ farde première décision/ pièce 9 page 6/ ; dossier 
administratif/ farde deuxième décision/ pièce 6/ pages 6 et 7). Dès lors que la requérante soutient avoir 
été frappée durant tout son séjour carcéral et qu’elle allègue encore avoir des douleurs aujourd’hui 
consécutive à ce séjour, l’absence de tout élément objectif à cet égard, interpelle. Il observe également 
que les propos tenus par la requérante, lors de son second entretien, sur ce séjour carcéral sont 
particulièrement laconiques et ne reflètent pas une détention dans les mêmes circonstances alléguées. 
Quant au fils de son compagnon, le Conseil constate que dans sa requête, la partie requérante n’avance 
aucun élément de nature à contredire les motifs de l’acte attaqué à cet égard, auxquels le Conseil se 
rallie. 

 
5.12. En conclusion, le Conseil estime que les motifs précités de la décision portent sur les éléments 
essentiels du récit de la partie requérante, et qu’ils sont déterminants, permettant, en effet, à eux seuls 
de conclure à l’absence de crédibilité de son récit, qu’il s’agisse des faits qu’elle invoque ou de la crainte 
et du risque réel qu’elle allègue.  

 
5.13. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre 
pas en quoi la partie défenderesse n’aurait pas suffisamment motivé sa décision ou aurait violé les 
dispositions légales et les principes de droit cités dans la requête.  
 
5.14. Au demeurant, le Conseil constate que la question de l’application du bénéfice du doute, tel que 
visé à l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, ne se pose pas en l’espèce.  

 
5.15. Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la "Convention européenne des droits de 
l’homme"), le Conseil rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de 
l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la "loi du 15 décembre 1980"), il est compétent pour 
statuer sur les recours introduits, comme en l’espèce, à l'encontre des décisions du Commissaire général 
aux réfugiés et aux apatrides. À cet effet, sa compétence consiste à examiner si la partie requérante peut 
prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 
1980 ou à l'octroi de la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la même loi et non à se prononcer 
sur la légalité d’une mesure d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant  pas saisi d’un recours contre 
une telle mesure, il n’est dès lors pas compétent pour statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de 
la Convention européenne des droits de l’homme. Par conséquent, le moyen est irrecevable. 
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5.16. En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en 
reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de 
Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés. 
 
5.17. Il découle de ce qui précède que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine 
ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 
1980. 

 
b. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 
5.18. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :  
 
« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un 

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 

que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il 

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 

2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce 

pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à l'article 55/4. § 2. 

Sont considérées comme atteintes graves: a) la peine de mort ou l'exécution; b) ou la torture ou les 

traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d'origine; c) ou les 

menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de conflit 

armé interne ou international. » 
 

Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et 15 
de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004). 
  
5.19. Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le 
demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ».  
Cette notion renvoie au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque 
doit être véritable, c’est-à-dire réaliste et non hypothétique. 
 
Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois 
situations distinctes. 
 
5.20. Dans sa requête, la partie requérante soutient qu’il ressort des diverses publications que la situation 
de la sécurité générale au Congo est désastreuse et que depuis de décennies ce pays est plongé dans 
une guerre et qu’il y a lieu d’octroyer à la requérante une protection subsidiaire (requête, page 15). 

 
5.21. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire en application de l’article 48/4, § 2, a et b, de la 
loi du 15 décembre 1980, la partie requérante n’invoque pas des faits ou des motifs différents de ceux qui 
sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié.  
 
Dès lors, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de cette demande, que ces 
évènements et raisons ne sont pas établis et que sa crainte de persécution n’est pas fondée, le Conseil 
estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes faits et motifs, 
qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la requérante 
encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 
décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou sanctions 
inhumains ou dégradants. 

 
5.22. D’autre part, le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou 
argument qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement à Kinshasa, ville où la 
requérante est née et a vécu de nombreuses années, puisse s’analyser comme une situation de « 
violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980. 
 
5.23. Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de 
la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi. 
 
5.24. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à le requérant la protection subsidiaire prévue par la 
disposition légale précitée. 
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6. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste 
éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il 
existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel de 
subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation rend 
inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne  pouvant, en toute hypothèse, 
pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans 
le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux de l’asile, il est amené à 
soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se  prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont 
propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que l’examen des vices 
éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées en termes de moyen a perdu toute 
pertinence.    
 
 

 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée. 
 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 
 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept mars deux mille vingt-trois par : 
 
 
M. O. ROISIN , président f. f., juge au contentieux des étrangers, 
 
M. P. MATTA, greffier. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
P. MATTA O. ROISIN 
 
 


